Auto-entrepreneur ou maison des artistes?

Par HFRIEH, le 16/06/2010 a 11:12

Bonjour,rnEtudiante en Communication des entreprises, je souhaite proposer mes services en
graphisme aux entreprises afin de gagner un peu d'argent de maniére ponctuelle et non
comme une activité a plein temps puisque je poursuie encore mes études. Je souhaiterais
savoir si je dois m'enregistrer en tant qu'auto entrepreneur ou a la maison des artistes pour
étre en régle selon la loi. Je vous serais reconnaissante de bien vouloir me guider en sachant
gue je souhaiterais payer le moins possible de frais en tout genre.rnCordialement,rnHélene
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